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Aide-mémoire pour l’engagement des A/JA en LN
	Tâche / Situation / Décision
	Action A
	Action JA
	Direc-teur

	Contrôle de l’autorisation de jouer


	
	
	oui

	Remplissage correct de la feuille de match


	
	
	oui

	Annonce téléphonique du résultat 


	
	
	oui

	Envoi de la feuille de match 


	
	
	oui

	Contrôle des conditions de jeu


	En commun avec le 2e A
	Décision si nécessaire
	

	Contrôle des balles officielles


	oui
	
	

	Contrôle des raquettes


	oui
	Seulement en cas de doute
	

	Contrôle de la tenue de jeu 


	oui
	Seulement en cas de doute
	

	Décision de suspendre le jeu en cas d’accident (art. 3.3.1.2.6) 


	Informe le JA

(2e A)
	Interrompt sa rencontre et prend la décision
	

	Décision de permettre aux joueurs de quitter l’aire de jeu durant une partie (art. 3.3.1.2.7) 


	Informe le JA

(2e A)
	Interrompt sa rencontre et prend la décision
	

	Décision de prolonger les périodes réglementaires d’adaptation aux conditions de jeu (art. 3.3.1.2.8) 


	Informe le JA

(2e A)
	Interrompt sa rencontre et prend la décision
	

	Décision de permettre à des joueurs de porter des survêtements au cours d’une partie (art. 3.3.1.2.9)


	Informe le JA

(2e A)
	Interrompt sa rencontre et prend la décision
	

	Décision relative à toute question d’interprétation des Lois ou des Règlements (art. 3.3.1.2.10) 


	Informe le JA

(2e A)


	Interrompt sa rencontre, examine le problème; prend la décision – éventuellement après discussion avec l’autre A
	


	Décision de permettre aux joueurs d’échanger des balles durant les interruptions de jeu exceptionnelles (art. 3.3.1.2.11) 


	Informe le JA

(2e A)
	Interrompt sa rencontre et prend la décision
	

	Décision concernant le remplacement en cas d’absence d’un représentant officiel


	
	L’A présent assume la fonction de JA
	

	Décision en cas de retard des équipes ou des joueurs 


	Décision commune selon l’art. 50.8
	Décision commune selon l’art. 50.8
	

	Prise de mesures disciplinaires en cas de comportement inconvenant ou d’autres infractions aux règlements (art. 3.3.1.2.12)

Attention : lorsqu’un joueur ou entraîneur reçoit un carton d’un arbitre, il faut impérativement en informer le second arbitre.
	Informe le JA

(2e A)- au cas où ses propres possibilités (carton jaune/rouge) sont épuisées ou dans un cas grave


	Interrompt sa rencontre et prend la décision nécessaire (disqualification / rapport)
	

	Le décompte des indemnités A à la charge du club recevant est à régler avant la rencontre (RF STT, art. 7.1) 
	
	
	


Les A engagés devraient être présents dans le local au moins 30 minutes avant le début de la rencontre.

En cas de conflit, le représentant officiel qui n’en est pas concerné reprend le rôle de JA et a le droit d’interrompre – en cas d’urgence – un petit moment le jeu qu’il dirige pour l’éclaircissement de l’incident. Ceci est nécessaire pour 

· la prise de mesures disciplinaires en cas de comportement inconvenant ou d’autres infractions aux règlements (art. 3.3.1.2.12) 

· les décisions relatives à toute question d’interprétation des Lois ou des Règlements, y compris la conformité des tenues de jeu, des équipements et des conditions de jeu (art. 3.3.1.2.10) 

Au cas où un A convoqué est absent au début de la rencontre, l’A présent assume la fonction de JA. Il est recommandé de faire procéder au comptage des parties par des adultes ou par des A du club recevant (également en LNB et en LNC). Au cas où le second officiel arrive en cours de rencontre, on passe au système réglementaire dès que possible. Si les deux officiels ne sont pas présents au début de la rencontre, on procède comme en LNB et LNC (comptage des parties par des adultes ou par des A du club recevant).

Les incidents éventuels ou les remarques doivent être communiqués séparément à la centrale STT au moyen du formulaire de rapport (Remarque Katja Brand : pour éviter des abus, le rapport devrait être envoyé par un des officiels).

Tenue de jeu

Selon l’art. 510.5.2 du RS, les joueurs d’une équipe doivent porter une tenue uniforme dans les couleurs du club ou de l’équipe. En cas de non observation, les officiels doivent mentionner le nom des joueurs fautifs dans le formulaire de rapport. Les clubs fautifs seront amendés en vertu de l’art. 12.1.8 du RF STT.

